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***

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales, et notamment celles de l’article L5216-
5-VI ;

Vu les dispositions du pacte politique de 2014 et ses deux avenants de 2019 et 2023 tels qu’approuvés
par délibérations d’Annemasse Agglo les 12 novembre 2014, 25 septembre 2019 et 6 juillet 2022, de la
Commune d’Ambilly les 6 novembre 2014, 26 septembre 2019 et 19 janvier  2023, de la Commune
d’Annemasse les 16 octobre 2014, 17 octobre 2019 et 8 septembre 2022, de la Commune de Ville-la-
Grand les 6 novembre 2014, 18 novembre 2019 et 5 septembre 2022 ;

Vu les dispositions du Traité de concession, signé le 9 août 2016 entre Annemasse Agglo et Bouygues
Immobilier et ses 8 avenants, portant concession d’aménagement pour la réalisation de la ZAC Etoile
Annemasse Genève et son avenant n°8, présenté au Conseil Communautaire du 25 février 2025 ;

Vu le projet de modification du pacte politique, annexé à la présente délibération ;

*

Depuis 2007, le projet urbain Etoile Annemasse-Genève a été défini comme prioritaire, au regard des
enjeux  intercommunaux  et  transfrontaliers  de  développement,  et  essentiel  pour  le  territoire  de  la
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Communauté d’agglomération Annemasse - Les Voirons Agglomération (ci-après Annemasse Agglo) et
des communes impactées.

Annemasse  Agglo  et  les  communes  d’Ambilly,  Annemasse  et  Ville-la-Grand se  sont  en  conséquence
engagées  solidairement  dans  la  conduite  de  ce  projet,  leur  démarche  étant  inscrite  dans  un  pacte
politique approuvé en novembre 2014.

A cet effet, le dossier de création de la Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) Etoile Annemasse-Genève
a été approuvé le 12 novembre 2014 par Annemasse Agglo.

Puis,  par  délibération  n°C-2016-0135  du  6  juillet  2016,  Annemasse  Agglo  a  décidé  de  confier
l’aménagement de la ZAC Etoile Annemasse-Genève à l’entreprise privée Bouygues Immobilier Urban
Era, dans le cadre d’un Traité de concession, signé le 9 août 2016 entre Annemasse Agglo et l’aménageur
pour une durée de 15 années à compter de la date de prise d’effet, prolongée par avenant n°8 de 2 ans,
pour s’achever le 31 août 2033.

Les principes de solidarité, arrêtés initialement dans le pacte de 2014, conduisaient à une prise en charge
partagée du déficit d’opération estimé à environ 5 millions d’euros :

- par Annemasse Agglo à hauteur de 90 % ;
- par les communes par le biais de fonds de concours à hauteur de 10 %.

Les  équipements  publics  destinés  à  être  remis  aux  communes  étaient  pris  en  charge  par  ailleurs
intégralement par l’aménageur et leurs coûts portés au bilan de réalisation de la ZAC.

Par deux avenants au pacte politique approuvé par Annemasse Agglo en septembre 2019 et en juillet
2022, Annemasse Agglo et les communes d’Ambilly, Annemasse et Ville-la-Grand ont convenu, compte
tenu  du  programme  ayant  fait  l’objet  du  dossier  de  réalisation  de  la  ZAC,  de  leurs  compétences
respectives et des recettes fiscales attendues de l’opération, d’arrêter leurs participations respectives au
déficit de l’opération en prenant en compte la répartition du programme en locaux d’activités et en locaux
d’habitation, soit une prise en charge :

- par Annemasse Agglo à hauteur de 40 % ;
- par les communes par le biais de fonds de concours à hauteur de 60 %.

Suite à l’évolution tant du programme de l’opération que du programme des équipements publics et de
leurs modalités de financement, il est apparu nécessaire de modifier les modalités de participation des
signataires du pacte politique. L’avenant n°3 confirmait ainsi les principes de solidarité décrits dans les
versions précédentes et mettait à jour les modalités de répartition des participations. Il était notamment
convenu que les communes participent à hauteur de 50 % via fonds de concours sur les participations
équipements communautaires, et qu’elles participent au déficit  d’opération de manière à rattraper le
montant de leur contribution globale qui s’élève à 60 %. 

Suite à la remise du compte-rendu annuel à la collectivité 2024, l’avenant n°4 a mis à jour le bilan
d’opération, et par conséquent les montants et échéances des différentes participations des collectivités.

Le travail de mise à jour du programme à mi-parcours de la ZAC, mené en 2025 par l’aménageur à la
demande des collectivités, a conduit à faire évoluer par avenant n°8 au traité de concession les modalités
de mise en œuvre de l’opération : mise à jour du bilan et de la durée de la concession compte tenu du
calendrier  opérationnel  recalé,  affinement  de  la  matrice  des  risques  entre  l’aménageur  et  l’autorité
concédante et mise à jour des participations d’Annemasse Agglo et des communes. 

Compte tenu de ce travail, le présent avenant au pacte politique vient préciser certains éléments de
programme et mettre à jour les modalités de participation des partenaires.

*

1. Modification de la programmation

La mise à jour de la programmation de la ZAC Etoile maintient l’objectif de confortement du cœur d’Agglo
par des pièces urbaines attractives et un quartier multifonctionnel, tout en tenant compte du contexte de
commercialisation connu à ce jour. Ainsi, les partenaires ont ont décidé solidairement de : 

- réduire la part  de surfaces de bureaux sur  la  totalité  du périmètre  ZAC, en concentrant  les
réalisations majoritairement sur le secteur gare ;

- conserver le volume de surfaces formation, avec toutefois un report au-delà de l’échéance de la
concession d’aménagement de 3 000 m² situés sur le lot A3 ; 
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- augmenter la part de logements pour rester dans l’épure globale de la constructibilité initiale ;

- prolonger la durée du Contrat de concession d’Aménagement de 2 années ;

- reporter au-delà de l’échéance de la concession d’aménagement la réalisation des lots A3 et D2-2
afin de permettre à la collectivité de constituer des réserves foncières. 

2. Mise à jour des montants des prises en charge à assumer par une seule collectivité

Les montants HT des interventions sollicitées spécifiquement par une collectivité sont mis à jour : 

- Ambilly : 590 700 € pour modifications du lot C10 et 628 447 € pour travaux supplémentaires

- Annemasse :  216  000  €  pour  modifications  du  lot  D6  et  242  386  €  HT  pour  travaux
supplémentaires

- Annemasse Agglo : 200 364 € pour travaux supplémentaires

3. Mise à jour des montants correspondant au fonds de concours au titre des équipements
publics communautaires

Les montants sont mis à jour pour tenir compte d’une subvention prévisionnelle qui ne sera finalement
pas perçue. 

La clé de répartition entre communes est en outre mise à jour pour tenir compte des évolutions de
programme.

Le pacte politique prévoit ainsi la répartition suivante : 

Total communes :  1 075 670 

Dont Ambilly 77,06%  828 911

Dont Annemasse 12,81%  137 793

Dont Ville la Grand 10,13%  108 965 

Solde Agglo après perception des subventions et fonds
de concours issus des communes : 

 1 075 670 

L’avenant au pacte politique prévoit des appels de fonds perçus en deux fois (2025 et 2031).

Suite aux évolutions de programme validées, le bilan d’aménagement issu de l’avenant 8 au traité de
concession  ne  présente  plus  de  déséquilibre.  Toutefois,  le  pacte  politique maintient  les  principes  de
solidarité  précédemment  prévus  entre  Annemasse  Agglo  et  les  communes  en  cas  de  nouveau
déséquilibre de la concession, en prenant en compte les compétences respectives de chacun (habitat de
compétence communale : 74 % de la programmation, solde à charge d’Annemasse Agglo : 26%).

4. Méthode et principes de partenariat

Une méthode  de  travail  visant  à  établir  d’ici  fin  2026  une  programmation  du  secteur  « sport  A3 »
(incluant la faisabilité d’un équipement sportif initialement prévu dans le lot A2) est convenue avec la
commune d’Ambilly.

Les modalités de prise en charge de la passerelle reliant Annemasse à Ambilly, dont Annemasse Agglo a
accepté de devenir propriétaire pour maximiser les subventions possibles, devront être traitées dans une
convention spécifique. Un entretien immédiat par les communes à réception de l’ouvrage est en tout état
de cause prévu.

Une modification du plan de circulation est demandée par les communes d’Ambilly et Ville-la-Grand.
L’aménageur de la ZAC est missionné pour lancer les études de reprise des espaces publics. L’ensemble
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des  conséquences  sur  l’opération  ZAC  Etoile  de  la  reprise  du  plan  de  circulation  fera  l’objet  d’une
évaluation. Il est convenu qu’Annemasse Agglo assumera financièrement les coûts d’études et travaux
liés à l’insertion de la voie verte sur le pôle d’échanges nord de la gare. Les coûts permettant de répondre
à de nouvelles fonctionnalités demandées par le Pôle Métropolitain du Genevois Français seront à sa
charge.  Les  communes d’Ambilly  et  de  Ville-la-Grand prendront à  leur  charge le  reste  au ratio  des
aménagements réalisés sur leur périmètre communal. 

La programmation de locaux de l’EBAG au sein de la ZAC Etoile, plus particulièrement au sein du lot A2,
doit  être  étudiée  par  Annemasse  Agglo  courant  2026.  Ces  locaux  seront  portés  financièrement  par
Annemasse Agglo.

La programmation d’une médiathèque au sein de la ZAC Etoile, plus particulièrement au sein du lot B4,
doit être étudiée par la commune d’Ambilly. Un arbitrage intégrant les modalités de mise en œuvre du
projet devra être rendu par Ambilly en amont du déclenchement opérationnel du lot B4.

Les annexes du document sont mises à jour en conséquence.

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

D’APPROUVER les modifications au pacte politique, tel que détaillé ci-dessus et annexé à la présente
délibération,  qui  se  substitue  au pacte  politique approuvé au Conseil  communautaire  du 15 octobre
2025 ;

D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer ledit document ainsi que tout document s’y
rapportant.

Pour le président et par délégation,

#signature1#

Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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ENTRE : 

 
 

La Communauté d’Agglomération d’Annemasse-les-Voirons Agglomération (dénommée ci-après Annemasse 
Agglo), Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI), domiciliée en son siège situé 11 avenue 
Emile Zola à Annemasse (74 100), régulièrement représentée par son Président en exercice, M. Gabriel 
DOUBLET, dûment habilité à l’effet des présentes ; 

 
 

ET :  
 

 
La Commune d’Ambilly (dénommé ci-après Ambilly), collectivité territoriale, domiciliée en son siège, situé 2 
rue de la Paix à Ambilly (74 100), régulièrement représentée par son Maire en exercice, 
________________________, dûment habilité à l’effet des présentes ; 
 
 
ET : 

 
 
La Commune d’Annemasse (dénommé ci-après Annemasse), collectivité territoriale, domiciliée en son siège, 
situé Place de l’Hôtel de Ville à Annemasse (74 100), régulièrement représentée par son Maire en exercice, 
________________________, dûment habilité à l’effet des présentes  
 
 
ET : 

 
 
La Commune de Ville-la-Grand (dénommé ci-après Ville-la-Grand), collectivité territoriale, domiciliée en son 
siège, situé 12 rue Leary à Ville-La-Grand (74 100), régulièrement représentée par son Maire en exercice, 
________________________, dûment habilitée à l’effet des présentes ; 
 
  
Il a été convenu ce qui suit :  
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Exposé des motifs 
 

Contexte, objectifs et caractéristiques de l’opération  
 
Le pacte politique de novembre 2007, fondateur de la création de la communauté d’agglomération, mentionne le 
projet Etoile comme étant l'une des priorités retenues, au regard des enjeux intercommunaux et transfrontaliers 
de ce secteur de développement essentiel pour le territoire d’Annemasse Agglo.  
 
Ce projet urbain, dont le périmètre d’études portait sur une quarantaine d’hectares, intègre un premier secteur 
opérationnel à l’échelle de trois communes : la ZAC Etoile Annemasse-Genève, portant principalement sur des 
tènements fonciers maîtrisés ou en cours de maîtrise par les puissances publiques concernées. 
 
Ce projet Etoile Annemasse-Genève se situe à la convergence des documents de planification déclinant les 
politiques publiques souhaitées par Annemasse Agglo et les communes (SCOT, PDU, PLH, DAC, projet 
d’agglomération transfrontalier…), et de la réalité du marché. 
 
Les objectifs de l’opération, déclinés de ces politiques publiques, sont les suivants :  

▪ Améliorer la mobilité sur le secteur, notamment avec des modes de déplacements alternatifs à la voiture 
individuelle, et renforcer les liens entre le Nord et le Sud des voies ferrées ;  

▪ Renforcer les fonctions urbaines majeures sur le territoire (culturelle, administrative, formation, loisirs, 
économique, touristique), mais aussi la fonction économique et la fonction touristique (tourisme d'affaire 
en particulier) ; 

▪ Contribuer à répondre aux besoins en logements sur le territoire, par une densification et une 
restructuration du site, avec l'exigence de garantir un équilibre social dans l'habitat (logement social, 
logement abordable, logement familial…) ; 

▪ Contribuer à améliorer la perception du territoire, en valorisant une entrée de territoire majeure, 
notamment par des aménagements très qualitatifs sur le plan architectural, environnemental et paysager.  

 
Il s’agit en effet de mettre en œuvre les meilleurs efforts pour allier les approches économiques, sociales, 
environnementales et la concertation au sein d’un éco-quartier multifonctionnel s'appuyant sur l'accessibilité 
exceptionnelle en transports en commun autour de la gare d'Annemasse, et répondant aux axes suivants : 

▪ Gérer les ressources de façon qualitative et économe : laboratoire d’innovations pour anticiper les besoins 
de demain en travaillant notamment sur l’énergie et l’opportunité de mettre en place des solutions de type 
smartgrid ; 

▪ Créer le quartier des courtes distances, fonctionnel et multi-connecté grâce à une offre importante en 
modes de transports ; 

▪ Affirmer le projet comme lieu d’accueil des équipements rayonnants de l’agglomération annemassienne 
et du Grand Genève ; 

▪ Faciliter le développement de l’emploi ; 
▪ Penser l’espace pour une ambiance urbaine de qualité qui soit génératrice d’identité ; 
▪ Décliner une politique de l’habitat performante pour rendre ce quartier accessible à tous ; 
▪ Concevoir un quartier vivant. 

 

Les caractéristiques de l’opération Etoile Annemasse-Genève, dont le programme a été élaboré ces dernières 
années et particulièrement depuis 2010 en partenariat entre les communes d’Ambilly, Annemasse, Ville-la-Grand 
et Annemasse Agglo, sont les suivantes :  

▪ Part logement majoritaire, dont un tiers de logements sociaux et un tiers de logements abordables, des 
formes urbaines et segments variés, et la mise en œuvre du bail réel solidaire ; 
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▪ Part activités minoritaire, mais permettant la mise en œuvre d’un quartier multifonctionnel : quartier 
d’affaires comprenant du bureau et des hôtels, de l’enseignement supérieur, des commerces et services 
urbains, des restaurants, des loisirs… ; 

▪ Infrastructures, voiries, espaces publics et offre de stationnement ; 
▪ Identification des besoins en équipements publics imputables à l’opération.  

 

Modalités de mise en œuvre 
 
La mise en œuvre du projet s’inscrit dans une opération d’aménagement publique qui offre, à la collectivité qui 
en est à l’initiative, la possibilité d’établir un projet parfaitement adapté aux objectifs visés et de développer des 
programmes alternatifs aux développements « fil de l’eau » aujourd’hui produits sur le territoire, en réorientant la 
production de logements, structurant la filière économique et en développant un pôle de formations, etc. 
 
Le 13 avril 2012, au regard d’un socle politique rappelant la nécessaire solidarité entre intercommunalité et les 
communes concernées par l’Etoile Annemasse-Genève, Annemasse Agglo s’est prononcée par délibération en 
faveur d’une prise de compétence par l’intercommunalité de cette opération, sous forme de ZAC. 
 
Ambilly, Annemasse et Ville-la-Grand, communes d’assiette de l’opération et Annemasse Agglo, se sont 
engagées par un pacte politique signé en 2014 à : 

▪ Réaffirmer leur engagement collectif en faveur des objectifs de l’opération et du programme qui en 
découle ; 

▪ Réaffirmer les fondements du projet et l’exigence d’une solidarité à l’échelle des 4 collectivités pour la 
mise en œuvre et la prise en charge financière de cette opération ; 

▪ S’engager collectivement à faciliter la mise en œuvre du projet, dans le cadre du calendrier prévisionnel 
ayant fait l’objet d’une validation collective. 

 

Etat d’avancement 
 
Le dossier de création de la ZAC Etoile Annemasse-Genève a été approuvé le 12 novembre 2014 par Annemasse 
Agglo. 
 
Puis, par délibération n°C-2016-0135 du 06 juillet 2016, Annemasse Agglo a décidé de confier l’aménagement 
de la ZAC Etoile Annemasse-Genève à l’entreprise privée Bouygues Immobilier Urban Era. 
 
Le Traité de concession a été signé le 9 août 2016 entre Annemasse Agglo et Bouygues Immobilier Urban Era 
pour une durée de 15 années à compter de la date de prise d’effet pour s’achever le 31 août 2031. 
 
L’aménageur s’est ainsi vu confier, par le Traité de concession, les missions suivantes : 

▪ Acquisitions et gestion foncière et immobilière ; 
▪ Réalisation des études et des procédures nécessaires à la réalisation et à la mise en œuvre du projet ; 
▪ Maitrise d’ouvrage pour la réalisation des équipements publics notamment des travaux d’aménagement 

à l’intérieur du périmètre de la ZAC (hors parvis sud et nord de la gare liés au pôle d’échanges) ; 
▪ Commercialisation des terrains et la mise en concurrence des promoteurs ; 
▪ Organisation de la communication et la concertation tout au long du projet ;  
▪ Aide à la définition, au montage et à la mise en œuvre de tout élément participant à la qualité urbaine de 

la ZAC. 
 

Le Programme des Equipements Publics (PEP) et le dossier de réalisation de la ZAC ont été approuvés lors du 
Conseil Communautaire d’Annemasse Agglo le 26 février 2020. 
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Le plan général, le programme et la répartition de celui-ci par commune, actualisés au 31 décembre 2023, figurent 
en annexe 1, 2 et 3. 
 
Le programme des équipements publics de la ZAC figure en annexe 5. 
 
L’aménageur de la ZAC Etoile-Annemasse Genève procède à une mise à jour annuelle des simulations 
financières.  
Celles-ci sont approuvées lors de la présentation du Compte-Rendu Annuel à la Collectivité (CRAC) en conseil 
communautaire d’Annemasse Agglo et présentées aux collectivités partenaires, en amont du conseil 
communautaire susvisé.   
 
En 2024 et 2025, l’Aménageur a procédé, à la demande d’Annemasse Agglo, à une mise à jour de la 
programmation d’opération. Ce travail technique et politique, mené à mi-parcours de la concession 
d’aménagement, a conclu à l’opportunité de faire évoluer la part d’immobilier tertiaire et d’affiner les activités 
développées dans l’écoquartier.  
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Article 1. Objet 
 

Le présent pacte politique a pour objet de confirmer l’engagement des collectivités sur la base des principes arrêtés 
en 2014, rappelés ci-avant, et d’actualiser les modalités de leur mise en œuvre et de déclinaison du principe de 
solidarité. 
 
Les modifications et mises à jour apportées dans le cadre de cet avenant n°5 sont formalisées en bleu dans le 
présent document consolidé. Elles résultent notamment d’une mise à jour du programme et du plan guide de la 
ZAC ETOILE.  
 

Article 2. Gouvernance du projet 
 

2.1 Généralités 
 
Annemasse Agglo et les communes d’Ambilly, Annemasse et Ville-la-Grand affirment être solidaires dans la 
démarche de projet. Elles conviennent de la nécessité de mettre en place tous les moyens, et notamment une 
méthode et des instances de travail politiques et techniques souples et efficaces pour garantir la bonne conduite 
du projet dans un esprit de collaboration.  
 
Chaque collectivité s’engage à associer les autres signataires dans ses réflexions.  
 
Annemasse Agglo et les communes d’Ambilly, Annemasse et Ville-la-Grand affirment être collectivement 
intéressées à la mise en œuvre d’une telle opération. 
 
Les signataires s’engagent notamment à porter les décisions collectives issues de la gouvernance décrite ci-
dessous devant leurs instances délibérantes.  
 
Les quatre collectivités conviennent de se rencontrer à chaque point d’étape marquant une évolution du bilan 
d’opération, comparativement au bilan actuel du projet connu à ce jour et notamment en cas d’évolutions 
apportées lors de la réalisation de l’opération. 
 
Une analyse collective globale de toutes les évolutions (évolution de programme, variation du calendrier de 
cession, coûts liés aux négociations foncières, etc.) est effectuée a minima lors de ces différentes étapes.  
 
Dans ce but, Annemasse Agglo s’oblige à tenir informés en amont et en toute transparence les signataires du 
présent pacte.  
 
Les évolutions seront soumises à la validation de l’ensemble des partenaires. 
 
Le processus de prise de décision collective se fait dans le cadre du calendrier de l’opération et sur la base du 
schéma de gouvernance présentés en annexe 4. 
 
 

2.2 Pilotage des opérations 
 
L’aménageur assure le pilotage du projet de ZAC. Annemasse Agglo, en tant qu’autorité concédante, demeure 
l’interlocuteur privilégié de l’aménageur et des communes et s’assure avec lui de l’avancement de l’opération.  
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Chaque collectivité pilote la conception des projets d’équipements dont elle est maître d’ouvrage.  
 
Chaque collectivité s’assure des moyens humains, techniques et financiers devant être mis à disposition du projet 
afin d’atteindre les objectifs visés et partagés collectivement, notamment en matière de mise en usage.    
 
 

Article 3. Opérations concédées 
 

3.1 Programme 
 

3.1.1 Programme de l’opération d’aménagement 
 
Annemasse Agglo et les communes d’Ambilly, Annemasse et Ville-la-Grand affirment que les objectifs du projet, 
et ses caractéristiques sont désormais communs et partagés pour établir les termes de la solidarité déclinée dans 
le présent pacte politique.  
 
Par délibération du conseil communautaire de décembre 2023, le périmètre d’opération a été étendu :  
▪ Sur le secteur Halle Tapponnier de la Commune d’Annemasse, afin d’intégrer dans les missions de 

l’aménageur l’aménagement d’un bâtiment tertiaire.  
▪ Sur le secteur Cornières de la Commune de Ville-la-Grand, afin d’intégrer les espaces publics aux abords 

de l’école ainsi que des bâtiments tertiaires et de logements, l’objectif étant d’améliorer la connexion du 
nord-est de la ZAC Etoile avec le tissu urbain existant.  

 
Ces évolutions sont intégrées en totalité en dépenses et en recettes au bilan d’opération. 
 
 Le souhait manifesté par les communes d’Ambilly et d’Annemasse de ne pas urbaniser sur certains secteurs 
(arrière du Complexe Martin Luther-King, terrain de sport de la Fraternité) est pris en compte par l’équipe de 
maîtrise d’œuvre urbaine, en conservant un volume constructible constant sur la ZAC sur ces secteurs. 
 
En 2024 et 2025, l’Aménageur et les collectivités ont travaillé conjointement à la révision du programme et du 
plan guide de la ZAC ÉTOILE, aboutissant à des ajustements structurants pour le projet. En conséquence, 
l’annexe 1, relative au plan guide, et l’annexe 2, présentant le programme, ont été mises à jour.  
 
Suite aux rendus de ces études, les parties ont décidé solidairement de :  

▪ réduire la part de surfaces de bureaux sur la totalité du périmètre ZAC, en concentrant les réalisations 
majoritairement sur le secteur gare ; 

▪ conserver le volume de surfaces formation, avec toutefois un report au-delà de l’échéance de la 
concession d’aménagement de 3 000m² situés sur le lot A3 ;  

▪ augmenter la part de logements pour rester dans l’épure globale de la constructibilité initiale ; 
▪ prolonger la durée du Contrat de concession d’Aménagement de 2 années ; 
▪ reporter au-delà de l’échéance de la concession d’aménagement la réalisation des lots A3 et D2-2 afin 

de permettre à la collectivité de constituer des réserves foncières.  
 
En outre, la Commune d’Ambilly et Annemasse Agglo s’engagent à partager les éléments d’un cahier des charges 
d’ici la fin d’année 2026 sur le secteur large A3 / « sport » / nouveaux lots à définir (« A5 » par exemple), afin 
que ce secteur fasse l’objet d’une réflexion globale et cohérente, étant convenu qu’un calendrier de réalisation de 
chaque projet de ce secteur pourra être distinct dans la mesure du possible.  
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3.1.2 Modification de programme et prise en charge des conséquences financières 

 
Toute décision affectant directement ou indirectement la constructibilité des parcelles inclues dans le périmètre 
de la ZAC ou leur affectation et ayant des incidences financières sur le bilan de la ZAC constitue une modification 
de programme au sens du présent pacte. 
 
Annemasse Agglo et les communes d’Ambilly, Annemasse et Ville-la-Grand conviennent qu’il appartiendra à 
chaque collectivité de supporter les aggravations du bilan issues de modifications de programme qu’elles 
solliciteraient. 
 
Au 31 décembre 2023, les modifications intervenues et sollicitées spécifiquement par les communes entrainent à 
ce titre une participation de : 

▪ 590 700€ pour Ambilly (du Lot C10) ; 
▪ 216 000€ pour Annemasse (modification du Lot D6). 

 
 
A noter : Le périmètre opérationnel du secteur « PICTET » sous maîtrise d’ouvrage de la commune d’Ambilly 
est en cours de définition au moment de la signature des présentes. La réalisation de certains espaces publics 
initialement imputés à l’aménageur pourrait être reprise par la commune d’Ambilly. Les coûts liés pourraient être 
mis en regard des coûts susmentionnés au sujet du lot C10, afin de faciliter les flux financiers. 
 
Dans le cas où la Ville d’Annemasse validerait l’intégration d’un équipement public dans le lot D6, elle se portera 
acquéreur des mètres carrés concernés auprès de l’opérateur privé qui sera en charge de la réalisation du lot. A 
titre d’information, les charges foncières correspondant à la totalité du lot D6 représentent 579 945 €.  
 
Il est convenu que, indépendamment des exigences réglementaires auxquelles elles devraient souscrire, les 
propositions de modifications au programme de référence intervenant postérieurement au 31 décembre 2025 
devront être validées par l’ensemble des partenaires et faire l’objet d’un nouvel avenant au présent pacte. 
 
 

3.2 Equipements publics concédés 
 

3.2.1 Programme des équipements publics 
 
Le programme des équipements publics (PEP) de l’opération est présenté en annexe 5 du présent pacte. 
 
Il est toutefois précisé que : 
 

1) Au sujet de la reconstitution du Boulodrome d’Ambilly prévue initialement par le PEP validé en 2019, il 
est convenu avec la commune de revoir la programmation de celui-ci. Afin d’apporter les mises à jour au 
PEP correspondantes, il convient d’aller au terme des études en cours. Le boulodrome actuel ne sera pas 
démoli, sans solution d’une reconstitution à l’intérieur ou à l’extérieur du périmètre ZAC, par exemple 
au sein du lot A3 / secteur stade.  
L’emprise du club house étant sur le périmètre de projet des espaces publics et du lot A3, il est convenu 
que l’emprise de celui-ci soit libérée avant le second semestre (S2) 2026 afin de permettre le bon 
déroulement des projets sur le secteur.  
 

2) La passerelle ferroviaire est remise par l’aménageur à Annemasse Agglo, et sera rétrocédée aux 
communes d’Ambilly et Annemasse, lesquelles en assureront en tout état de cause la gestion et l’entretien 
dans le cadre d’une convention spécifique à intervenir entre elles et Annemasse Agglo, et ce dès la 
livraison de l’ouvrage. 
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Indépendamment des exigences réglementaires auxquelles elles devraient souscrire, les propositions de 
modifications au programme des équipements publics intervenant postérieurement au 31 décembre 2023 devront 
être validées par l’ensemble des partenaires et faire l’objet d’un nouvel avenant au présent pacte. 
 

3.2.2 Participations d’équipement  
 
Annemasse Agglo verse des participations à l’aménageur au titre des équipements publics réalisés. 
 
Celles-ci sont arrêtées et réparties selon les modalités suivantes. 
 
3.2.2.1 Participations aux équipements publics communautaires 

 
3.2.2.1.1 Les équipements publics communautaires ne donnaient initialement pas lieu à une participation 
spécifique, leur coût étant imputé au bilan de l’opération dont le déficit était réparti entre la communauté 
d’agglomération et les communes dans le cadre du principe de solidarité arrêté. 
 
Afin d’optimiser les financements à percevoir et d’alléger le coût net pour les collectivités dans le cadre de 
l’opération d’aménagement, il a cependant été convenu en 2023 d’une participation du concédant aux 
équipements publics communautaires. 
 
A titre prévisionnel, les équipements publics concernés donnent lieu à participation dans les conditions suivantes : 
 

Participations Annemasse Agglo 

En € HT 

Participation 

(Agglo) au bilan 

de la ZAC 

Subventions 

estimées 
Solde 

Voie Verte 864 934 395 174 469 760 

Passerelle 3 326 316 1 644 737 1 681 579 

Total 4 191 250 2 039 911 2 151 339 

 
Les communes contribuent au financement de ces participations d’équipement par des fonds de concours, versés 
à Annemasse Agglo à hauteur de 50% de l’autofinancement (montant des participations versées nettes des 
subventions perçues). 
 
La répartition de la charge de ces fonds de concours entre les communes s’effectue au prorata des surfaces de 
logement développées dans chaque commune, telles qu’elles figurent à l’annexe 3, soit : 

- 77.06 % à la charge d’Ambilly ; 
- 12.81 % à la charge d’Annemasse ; 
- 10.13 % à la charge de Ville-la-Grand :  

 
Total 2 151 339 50%  1 075 670  
Dont Ambilly 77,06%   828 911  

Dont Annemasse 12,81%   137 793 

Dont Ville la Grand 10,13%   108 965 

 

Ces modalités de répartition entre les communes sont indiquées à titre purement prévisionnel, compte tenu des 
éléments de programmation connus à la date de signature du présent pacte. 
 
Le tableau ci-dessous indique la répartition des participations entre Annemasse Agglo et les communes : 
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en € 

Participations 

au bilan de la 

ZAC (avenant 

8 au TCA) 

Subventions 

prévisionnelles 

Solde  

(après 

subvention 

et hors fonds 

de concours) 

Fonds de 

concours 50% 

Solde après 

fonds de 

concours et 

participations 

Annemasse Agglo 4 191 250 €  2 039 911 €  2 151 339 € 1 075 670 €  1 075 670 € 

Communes    1 075 670 € 1 075 670 € 

dont Ambilly (77%)    828 911 €  828 911 €  

dont Annemasse (13%)    137 793 €  137 7893 €  
dont Ville la Grand (10%)    108 965 €  108 965 €  
Total 4 191 250 € 4 191 250 € 2 151 339 € 2 151 339 € 2 151 339 € 

 

Selon le principe de solidarité affirmé entre Annemasse Agglomération et les communes, la participation des 
communes et d’Annemasse Agglomération sera ajustée en conséquence : 

- du montant définitif des subventions perçues par Annemasse Agglomération sur ces deux équipements 
(voie verte et passerelle) ; qui pourra donner lieu soit à une hausse des participations versées (si le montant 
des subventions versées est inférieur au montant estimé), soit à une baisse des participations versées (si le 
montant des subventions reçues est supérieur au montant estimé).  

- de la possibilité de récupération de la TVA par Annemasse Agglomération qui pourra donner lieu à une 
hausse des participations versées en cas d’assujettissement à TVA. 

 
Cette répartition est susceptible d’évoluer en fonction de la programmation. 
 
Il est précisé que le présent pacte vaut accord de versement des fonds de concours tels qu’ils sont détaillés ci-
dessus. 
 
Les modalités et le calendrier de versement des fonds de concours sont précisés à l’article 3.4. 
 
3.2.2.1.2 Outre les participations prévues ci-avant, des travaux supplémentaires afférents aux équipements qui 
sont destinés à revenir à Annemasse Agglo ont été réalisés à sa demande et donneront lieu à une participation 
spécifique de 200 364  € HT dont Annemasse Agglo fait son affaire. 
 
 
3.2.2.2 Participations aux équipements communaux 

 
Les équipements publics communaux ne donnaient initialement pas lieu à une participation spécifique des 
communes, leur coût étant imputé au bilan de l’opération dont le déficit était réparti entre la communauté 
d’agglomération et les communes dans le cadre du principe de solidarité arrêté. 
 
Toutefois, les travaux supplémentaires afférents aux équipements qui sont destinés à leur revenir et réalisés à leur 
demande donnent lieu à des participations spécifiques des communes.  
 
Au 31 décembre 2023, les modifications intervenues entrainent une participation spécifique d’Ambilly et 
d’Annemasse comme détaillés ci-dessous. Ces montants sont mis à jour avec l’avenant 8 au TCA portant sur la 
mise à jour du programme, ainsi : 

- 602 578 € HT pour Ambilly ; 
- 255 501 € HT auxquels est déduite la somme de 11 536 € HT telle que définie ci-dessous à l’article 3.4.3.2 

pour Annemasse, soit un total de 243 965 € HT. 
 
A compter de la signature du présent pacte, les modifications affectant le montant prévisionnel des participations 
d’équipements feront l’objet d’avenants au présent pacte. 
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Plan de circulation nord 

Les Communes d’Ambilly et de Ville-la-Grand ont demandé en 2025 une modification du plan de circulation, 
entrainant des surcoûts d’études et travaux au sein du bilan d’opération.  

A ce titre, il est convenu que l’aménageur est missionné pour lancer les études de reprise des espaces publics 
permettant de prendre en compte les évolutions souhaitées par les communes d’Ambilly et Ville-la-Grand.  

L’ensemble des conséquences sur l’opération ZAC Etoile de la reprise du plan de circulation fera l’objet d’une 
évaluation. 

En matière de prise en charge, il est convenu qu’Annemasse Agglo assumera financièrement les coûts d’études et 
travaux liés à l’insertion de la voie verte et à la dépose-minute sur le pôle d’échanges nord de la gare. Les coûts 
permettant de répondre à de nouvelles fonctionnalités demandées par le Pôle Métropolitain du Genevois Français 
seront à sa charge. Les communes d’Ambilly et de Ville-la-Grand prendront à leur charge le reste (modalités 
restant à convenir).  

Le montant précis de ces études et travaux sera déterminé dans les études techniques à mener en 2026.  

 

3.3 Equilibre de la concession 
 

Pour mémoire, le déficit prévisionnel de la Concession d’Aménagement s’établissait au CRACC 2021 et 2022 à 
2 504 006€. En 2023, les participations versées au titre des équipements communautaires venaient équilibrer le 
bilan d’opération. En 2024, le CRACC faisait apparaitre un déficit d’opération prévisionnel de 1 104 635€.  
En 2025, suite à la mise à jour du programme, et différentes optimisations financières, le bilan prévisionnel 

d’opération issu de l’avenant 8 au Traité de Concession d’Aménagement est équilibré.  

 

Néanmoins, dans l’hypothèse où le bilan de la concession ferait apparaitre un nouveau déséquilibre, les parties se 
sont engagées à y contribuer solidairement dans la mesure de leurs compétences respectives.  
 
Cette répartition est actualisée avec la mise à jour du programme conformément à l’Annexe 2, soit 74% pour les 
communes, représentant la part logement de l’opération, et le solde de 26% à charge d’Annemasse Agglo, 
conformément à l’annexe 2.  
 
La charge assurée par Annemasse Agglo au titre de la participation pour équipement, visée au 3.2.2 du présent 
pacte atteint 50%.Il est convenu que les communes assureront seules la charge d’un éventuel déficit, mais leur 
contribution globale (au titre du montant cumulé du financement du déficit et de celui des participations aux 
équipements communautaires) sera plafonnée à 60% du total des participations versées par Annemasse Agglo aux 
mêmes titres. 
Une fois cette limite atteinte, Annemasse Agglo et les communes participeront dans les proportions fixées au 
pacte politique à savoir 74% à charge des communes et 26% à charge d’Annemasse Agglo. 
 

 
La répartition d’un éventuel déficit entre les communes s’effectue au prorata des surfaces de logement 
développées dans chaque commune, soit à ce jour, conformément à l’annexe 3 : 

- 77.06 % à la charge d’Ambilly ; 
- 12.81 % à la charge d’Annemasse ; 
- 10.13 % à la charge de Ville-la-Grand. 

 
Il est indiqué qu’en outre ces répartitions sont susceptibles d’évoluer en fonction de l’évolution de la 
programmation et feront l’objet d’un avenant au présent pacte. 
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3.4 Modalités de paiement 
 

3.4.1 Participations au titre des modifications de programme :  
 
La participation des communes versée à Annemasse Agglomération au titre des modifications de programme, 
évoquées à l’article 3.1.2, interviendra dans les 30 jours à compter du mandatement effectué par Annemasse 
Agglomération sur présentation des factures par l’aménageur. 
 
 Total HT 

Ambilly (C10)  590 700 € 

Annemasse (D6) 216 000 € 

Total  806 700 € 

 
 

3.4.2 Participations en fonds de concours au titre des équipements publics : 
 
Les participations des communes ne seront pas liées à la réception des équipements par Annemasse Agglo : elles 
seront effectuées dans le même temps que la participation due par Annemasse Agglo en 2025 et 2030 et appelée 
par l’aménageur. 
 
L’Avenant 6 au TCA prévoit par ailleurs que l’avance versée par Annemasse Agglo sera remboursée par 
l’Aménageur en 2025. Parallèlement, Annemasse Agglomération versera à l’Aménageur les participations dues 
au titre des deux équipements publics Passerelle et Voie Verte (50% en 2025 et 50% en 2030). 
 
Le calendrier prévisionnel des fonds de concours et des participations d’équipement des communes au titre des 
équipements publics communautaires (voie verte et passerelle, voir § 3.2.2) est présenté ci-dessous :  
 

Participations Agglo en € HT 
Participation au 

bilan de la ZAC 

Subventions 

estimées 
Solde 

Voie Verte 864 934 395 174 469 760 

Passerelle 3 326 316 1 644 737 1 681 579 

Total Annemasse Agglo 4 191 250 2 039 911 2 151 339 

 
Participations communes (50% du solde) 

En € HT 

Participation au 
bilan de la ZAC  

Solde 

Dont Ambilly 77,06%   828 911  

Dont Annemasse 12,81%   137 793  

Dont Ville la Grand 10,13%   108 965  

Total communes   1 075 670 

 
  2022 2025 2030 Total 

Remboursements aménageur à AA   -1 840 500 €  -1 840 500 € 

Participations Annemasse Agglo  1 840 500 € 2 095 625 € 2 095 625 € 6 031 750 € 

Subventions   1 019 956 € 1 019 956 € 2 039 911 € 

Participations nettes de subventions  1 840 500 € - 764 831 € 1 075 670 € 2 151 339 € 

Fonds de concours des communes   507 085 € 568 585 € 1 075 670 €  

epintoloureiro
Machine à écrire
03/03/2026



 

Page 14 sur 30 

Dont Ambilly 77,06%  388 551€ 440 360 €        828 911 

Dont Annemasse 12,80%  72 219 € 65 574 € 137 793 

Dont Ville la Grand 10,13%  46 315 € 62 650 € 108 965 

Participation nette AA  1 840 500 € -1 271 916€ 507 085 € 1 075 670 € 

 

 

3.4.3 Participations au titre des travaux supplémentaires  
 
3.4.3.1 Participation financière des communes 

 
La participation des communes versée à Annemasse Agglomération interviendra dans les 30 jours à compter du 
mandatement effectué par Annemasse Agglomération sur présentation des factures de l’aménageur admises par 
le concédant, indépendamment de l’état d’avancement des travaux considérés. 
 
Le calendrier prévisionnel de versement des participations au titre des travaux supplémentaires est indiqué ci-
dessous, les valeurs étant mentionnées HT :  
 

 Total HT 2025 2026  2027 2028 2029 2030 

Ambilly 628 447 € 207 793 €  31 518 € 363 267 €    

Annemasse  242 386€ 93 616€  13 356 €     136 993€ 

Total  870 834 € 301 410 € 44 874 € 363 267 €   136 993€ 

 
 
3.4.3.2 Participation des communes par apport 

 
Dans le cadre du présent pacte, la Commune d’Annemasse se portera acquéreuse d’un terrain SNCF qu’elle 
remettra gratuitement à l’aménageur dans les conditions prévues à l’article 4.3.  
 
Ce terrain sera l’assiette des équipements publics suivants : Mail Tapponnier. 
 
En contrepartie, le montant des travaux supplémentaires est réduit à due concurrence de la valeur du terrain mis 
à disposition, intégrant les frais de notaire. 
 
La valeur du terrain est estimée à 11 536 € et est directement déduit des charges travaux supplémentaires ci-dessus 
présentées. Les frais de notaires associés estimés à 840€, sont quant à eux à prendre en charge dans le bilan de 
ZAC.   
 
Ainsi, au 31 décembre 2024, le montant des travaux supplémentaires de la valeur du terrain estimée à date 
s’élèvent donc à 242 386€ HT pour la commune d’Annemasse.  
 
En cas de modifications affectant le montant prévisionnel de la valeur d’acquisition du terrain, le présent pacte 
fera l’objet d’un avenant pour tenir compte des montants définitifs, s’il y a lieu.  
 
3.4.3.3 Participation d’Annemasse Agglo 

 
La participation d’Annemasse Agglo interviendra selon les modalités suivantes ; 
 
 Total 2025 2026 2027 2028 2029 

Annemasse Agglo 200 364 € HT 60 160 € 79 188 €    
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A noter que 61 016 € HT ont été versés en 2021 au titre de la participation d’Annemasse Agglo pour équipement 
supplémentaires.   
 
 
 
 

Article 4. Gestion du foncier 
 

 

4.1 Apports  
 
Il est convenu que chaque commune remette gratuitement le foncier historique visé à l’opération. Le bilan 
d’opération intègre cependant les frais d’actes notariés pour les fonciers historiques, dont la cession passe par 
Annemasse Agglo.  
 
Les quatre collectivités conviennent par ailleurs des éléments suivants :  

- Le bilan de portage foncier réel (dépenses et recettes) est pris en compte et valorisé dans le bilan 
d’opération.  

- La valeur vénale de cession de ces biens correspond au coût d’acquisition, y compris les frais de notaires 
et les dépenses amortissables, et diminué des recettes (subventions, loyers…). 

- Le bilan d’aménagement prend en charge les coûts de portage dans le cadre de conventions tripartites avec 
l’EPFL, l’aménageur : 

▪ Se substituant, sauf dérogation et accord contraire, avant la fin d’année 2019 à Ambilly, Ville-
la-Grand, Annemasse et Annemasse Agglo pour le portage des tènements situés sur le 
périmètre de ZAC.  

▪ Remboursant les frais de portages antérieurs à 2019 et les annuités précédemment assumées 
par les collectivités, et rachetant le capital lors du déclanchement opérationnel conformément 
au calendrier visé en annexe 9. 

  

4.2 Acquisitions  
 
Les collectivités partenaires conviennent d’instruire collectivement les évolutions du calendrier de rachat par 
l’aménageur des fonciers non maîtrisés. 
 

4.3 Remise des équipements et espaces publics 
 
Le foncier d’assiette des équipements publics visés au programme de référence, identifié dans le projet de 
référence en annexe, ne fait pas l’objet d’une acquisition.  
 
Il est remis gratuitement au maître d’ouvrage de l’équipement concerné.  
 
Toutefois, si l’évolution unilatérale du programme de l’équipement a pour conséquence d’augmenter l’assiette 
foncière nécessaire et ainsi de grever le bilan prévisionnel de référence, cette assiette foncière supplémentaire sera 
rachetée par le maître d’ouvrage de l’opération. 
Le foncier d’assiette des espaces publics réalisés dans le cadre de la ZAC est remis gratuitement au gestionnaire 
concerné, selon un calendrier à définir. Le bilan d’opération intègre les frais d’actes notariés pour les fonciers 
d’assiette des espaces publics, dont la cession passe par Annemasse Agglo. 
 
L’aménageur assure le suivi général des études et des travaux des équipements et espaces publics visés à l’annexe 
5. Les ouvrages sont réputés achevés lorsque sont exécutés les ouvrages et installés les éléments d’équipements 
prévus aux plans et descriptifs validés. 
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Lorsque les ouvrages à la charge de l’aménageur sont achevés et ne constituent plus à titre principal une voie 
d’accès aux chantiers de ladite phase, l’aménageur notifiera au moins 20 jours calendaires à l’avance à Annemasse 
Agglo et aux communes concernées, son invitation à constater cet achèvement et à prendre livraison des 
équipements.  
 
L'achèvement est réputé réalisé, au plus tard pour les voies, les équipements publics de superstructures et les 
espaces libres dès leur ouverture au public et pour les réseaux dès leur mise en exploitation.  
 
Conformément au Traité de Concession qui lie Annemasse Agglo à l’aménageur, l’autorité concédante ne peut 
refuser la remise d'un ouvrage achevé propre à sa destination mais peut, à cette occasion, formuler toutes réserves 
et inviter l’aménageur à remédier aux défauts constatés.  
 
Les ouvrages ou parties d'ouvrages réalisés et ayant vocation à entrer dans le patrimoine des communes, seront 
remis par l’aménageur dès leur achèvement, à la commune bénéficiaire. 
 
 

Article 5. Evolution des documents d’urbanisme 
 

 
Annemasse Agglo se porte garante de l’assistance que doit fournir l’aménageur aux communes pour permettre 
les modifications de leur PLU, nécessaires à la mise en œuvre de l’opération.  
 
Concernant Ville-la-Grand, la commune demande à Annemasse Agglo que l’aménageur soit à l’initiative de la 
procédure permettant l’évolution du document d’urbanisme et prenne à sa charge l’ensemble des dépenses liées.  
 
Ainsi l’Aménageur poursuit la procédure de DUP pour l’ensemble du périmètre ZAC, valant mise en compatibilité 
du PLU de Ville-la-Grand. 
 
Les communes s’engagent à prendre les actes politiques permettant le lancement de ces procédures conformément 
au calendrier d’opération.  
 
 

Article 6. Opérations non concédées 
 

 

6.1 Equipements non concédés situés au sein du périmètre de ZAC  
 
Certains équipements publics sont envisagés au sein du périmètre de ZAC mais leurs caractéristiques ne 
permettent pas une inscription au programme des équipements publics de la ZAC. 
 
La liste récapitulative de ces équipements figure en annexe 7.  
 
Deux types d’équipements sont identifiés : 
▪ Équipements non-inscrits au PEP suite à des accords politiques ; 
▪ Équipements non-inscrits au PEP à ce jour compte tenu de leur niveau de définition. 

 

6.1.1 Equipements publics scolaires et petite enfance  
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Il est réaffirmé que chaque commune assume financièrement et prend les risques des dépenses liées aux besoins 
en équipements publics scolaires et petite enfance, générés par l’opération, et ce quel que soit le niveau de densité 
de l’opération.  
 
Le foncier nécessaire à l’établissement de ces équipements, qui répondent aux besoins en équipements publics 
scolaires et petite enfance générés par l’opération, est mis à disposition sans frais aux communes – son coût est 
intégré dans le déficit de l’opération (sur la base de la superficie actuellement prévue dans le projet au paragraphe 
II.1). 
 

6.1.2 Réseau de chaleur urbain  
 
Les ambitions environnementales de la ZAC ETOILE visent la création d’un quartier à Energie 0.  
 
Pour ce faire, les collectivités et l’aménageur ont convenu de la mise en œuvre d’un Réseau de Chaleur Urbain 
faiblement carboné sur le périmètre de l’opération situé au nord des voies ferrées, sur les communes d’Ambilly 
et de Ville-la-Grand.  
 
Pour permettre ce projet, les communes ont délibéré en Conseil Municipal pour transférer leur compétence 
« Création et Exploitation d’un réseau public de chaleur ou de froid » au SYANE : 
▪ La Commune d’Ambilly lors du Conseil Municipal du 26 septembre 2019 pour une prise d’effet au 1er 

octobre 2019 ; 
▪ La Commune de Ville-la-Grand lors du Conseil Municipal du 23 septembre 2019 pour une prise d’effet au 

1er octobre 2019 ; 
▪ Le Comité syndical du SYANE a délibéré de manière concordante lors de sa séance du 27 septembre 2019. 

 
Le SYANE a défini les conditions de réalisation du réseau public de chaleur alimenté par une chaudière bois par 
sa régie Syan’Chaleur en Comité syndical du 5 Juin 2020. 

Ainsi le SYANE assure la conception, la réalisation et le financement des travaux de production et de distribution, 
ainsi que la partie exploitation.  

Les communes citées ci-dessus et le SYANE, se retrouvent au sein de comités techniques et comités syndicaux 
pour acter les décisions impactant sur le réseau.  
 
Annemasse Agglo n’étant pas représentée dans ces instances, les communes d’Ambilly et de Ville-la-Grand 
s’engagent à convier l’aménageur et Annemasse Agglo aux instances techniques et décisionnelles.  
 
Les communes s’engagent tout au moins à consulter et informer le collectif ZAC (aménageur compris) avant 
toutes décisions ayant des conséquences sur les opérations.  
 
Une convention relative à la construction et à l’exploitation du réseau sur le périmètre de l’écoquartier a été signée 
entre l’aménageur et le SYANE le 20 aout 2021, afin de préciser les attentes et missions de chacune des parties.  
 

6.1.3 Equipements publics dont la définition est en cours  
 
Les collectivités partenaires conviennent de l’opportunité de réaliser, au sein de la ZAC, les équipements suivants 
sur la commune d’Ambilly : 
 
▪ un gymnase 

 
Les collectivités partenaires conviennent de la nécessité d’étudier la programmation et l’échéance de mise en 
œuvre d’un équipement sportif au sein du périmètre de ZAC. 
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Dans le cadre des études de mise à jour du programme, les partenaires ont convenu d’étudier sur le secteur 
stade la programmation et la faisabilité de l’équipement sportif initialement prévu dans le lot A2. 

▪ un parking 
 
Les collectivités partenaires ont convenu en 2023 de la non-réalisation d’un parking public en ouvrage dans le 
périmètre d’opération. Cette décision se justifiant d’une part au regard des objectifs ci-dessus rappelés concernant 
la limitation de la place de la voiture individuelle, et d’autre part au vis-à-vis des moyens importants mis en œuvre 
par ailleurs par les politiques publics en matière de mobilité.  
 
Afin d’accompagner le changement de mobilité, les collectivités conviennent toutefois de mettre en place un 
système de stationnement temporaire sur des emprises disponibles de l’opération, étant convenu avec la commune 
d’Ambilly qu’elle prendra à sa charge les coûts de mise en œuvre et de gestion de ce dernier.  
 

▪ L’EBAG 

Annemasse Agglo envisage l’implantation des locaux de l’Ecole des Beaux-Arts du Genevois au sein de la ZAC 
Etoile et plus particulièrement sur le lot A2. La programmation devrait être étudiée courant 2026.  

▪ La Médiathèque 

La commune d’Ambilly souhaite implanter une médiathèque au sein du périmètre de la ZAC Etoile. Cet 
équipement est à ce jour envisagé au sein du lot B4 et sera porté financièrement par la commune. Les données 
entrantes (éléments de programme, coûts d’acquisition de la coque) devront être transmis en amont du 
déclenchement opérationnel du lot. Les partenaires conviennent d’analyser les modalités de mise en œuvre de ce 
projet pour assurer l’efficacité et la robustesse du montage à retenir.  

 

6.2 Autres interventions publiques 
 
D’autres interventions publiques, situées au sein du périmètre de ZAC n’ont pas vocation à être financées par le 
bilan de ZAC, ni inscrites au PEP.  

 
La liste récapitulative de ces interventions figure en annexe 8 
 
Pour les équipements définis à ce jour (locaux techniques pour l’entretien des espaces publics, IFSI / Grand Forma, 
RDC actifs …), Annemasse Agglo s’engage à missionner l’aménageur pour que les dossiers liés à la ZAC (dossier 
réglementaires, plan-guide…) rendent faisables la réalisation de ces équipements.   
 
Les collectivités étant particulièrement attentives à la pérennité du nouvel écoquartier et soucieuses du 
développement du territoire, ont convenu qu’Annemasse Agglo se positionne en tant que propriétaire unique 
assurant le suivi et la gestion des commerces et locaux d’activités en pieds d’immeuble du nouvel écoquartier.  
 
Cette évolution vient en application de la délibération n°CC_2022_0092 du 28 septembre 2022, intégrant la 
maîtrise de la destination des Rez-de-Chaussée actifs de la ZAC Etoile dans les actions d’intérêt communautaire 
d’Annemasse Agglo.  
 
La réussite du projet dépendra d’une pleine coopération entre collectivités.  Par conséquent, Annemasse Agglo 
s’engage à acquérir les locaux commerciaux et d’activité en pieds d’immeuble de l’opération d’aménagement. 
Afin de garantir le bon fonctionnement de cette programmation économique, les communes s’engagent quant à 
elles à prendre les dispositions nécessaires sur les sujets relevant de leurs compétences (fonctionnement des 
espaces publics, stationnement sur voirie, aires de livraison…). 
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6.3 Modalités de réalisation et de financement 
 
Annemasse Agglo s’engage à missionner l’aménageur pour que les dossiers liés à la ZAC (dossier réglementaires, 
plan-guide…) rendent faisables la réalisation des équipements non concédés. 
 
Les collectivités partenaires conviennent de faire leurs meilleurs efforts pour déterminer les modalités de 
programmation et de réalisation de ces équipements, et trouver collectivement une solution de mise en œuvre 
compatible avec le calendrier  
 
Suite aux études de faisabilité financière : 
▪ Soit le modèle économique de ces ouvrages est équilibré en investissement comme en fonctionnement, ce 

qui n’a pas d’incidence sur le présent pacte. 
▪ Soit la collectivité compétente sollicitera une prise en charge de tout ou partie des coûts d’investissement 

par la ZAC et/ou d’autres partenaires notamment pour diminuer le coût du service pour l’usager. 
▪ Soit, en cas de remise en question de l’opportunité de ces équipements, la ZAC devra rendre possible un 

scénario alternatif qui garantira les objectifs de l’opération et les usages. Les collectivités se rencontreraient 
alors pour définir l’utilisation alternative des espaces alors libérés par ces équipements. 

 
Les collectivités conviennent de se rencontrer le moment venu pour définir les modalités de prise en charge des 
impacts sur le plan-guide et le bilan de ZAC de l’intégration d’équipements nouveaux (par exemple : vie du 
quartier, équipement rayonnant, conciergerie, innovations…). 
 
 

Article 7. Gouvernance du pacte 
 

7.1 Caducité du pacte antérieur de 2014 
 
Compte tenu de la signature du présent pacte, les parties conviennent que les précédents engagements pris dans 
le cadre politique signé en 2014, ainsi que ses avenants, n’ont plus vocation à produire d’effets. 
 

7.2 Modification du pacte 
 
Le présent pacte ne peut être modifié que par voie d’avenant approuvé par l’ensemble des parties 
 
  

Article 8. Documents annexés  
 

 
Annexe 1 Plan guide de l’avenant N°8 au TCA  
Annexe 2 Programme prévisionnel de l’avenant N°8 au TCA 
Annexe 3 Répartition du programme par commune selon programmation connue à ce jour 
Annexe 4 Schéma de gouvernance 
Annexe 5 Projet de programme des équipements publics créés sur la ZAC 
Annexe 6 Projet de programme des équipements publics supprimés sur la ZAC 

Annexe 7 
Equipements publics figurant au sein du périmètre de ZAC mais dont les caractéristiques ne 
permettent pas une inscription au PEP 

Annexe 8 
Autres interventions publiques au sein du périmètre d’opération, n’ayant pas vocation à être 
financées par le bilan de ZAC ni inscrites au PEP 

Annexe 9 Calendrier prévisionnel des acquisitions foncières visé au CRAC 2024 
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Pour Annemasse Agglo,  Pour Ambilly,  

Le Président, Le Maire, 

 

 

________________________ ________________________ 

Le Le 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Pour Annemasse,  Pour Ville-la-Grand, 

Le Maire,  La Maire, 

 

 

________________________ ________________________ 

Le  Le  
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8.1 Annexe 1 - Plan Guide Avenant n°8 au TCA  
  
 
  

Secteur stade : lots 

A3 / A5 / … à définir 
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8.2 Annexe 2 - Le Programme prévisionnel  
 
Programme prévisionnel arrêté avec l’Avenant n°8 au TCA   

 En m² SDP En %  

Logement  116 660 74% 

 74%  

= compétence 

communes 

Bureaux  5 900 4% 
26%  

= compétence AA 

Hotels 10 153 6%  

Commerces  4 629 4%  

Activités 2 246   

Equipements 5 551 4%  

Formation  12 806 8%  

Total  158 145 100%  
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8.3 Annexe 3 - Répartition du programme par commune selon programmation 

connue à ce jour  
 
 

 
 

Répartition logt par 

commune au ratio m² logt 
sur SDP logt totale 

Ambilly 77,06% 

Annemasse 12,81% 

Ville-la-Grand 10,13% 

Répartition 
programmation 

logements 

Locatifs  
sociaux 

Abordables Libres  

Ambilly 29 703 28 943 31 262 89 908 

  33% 32% 35%   

Annemasse 4 401 4 218 6 325 14 944 

  29% 28% 42%   

Ville-la-Grand 3 900 4 527 3 387 9 589 

  33% 38% 29%   

Total 38 004 37 688 40 974 105 127 

  33% 32% 35%   
 

Surface de 
plancher en 

m² 
logements Bureaux activités/commerces Formation Hôtel Equipements Total 

                

Ambilly 89 908 2 091 3995 12 776 0 2 334 111 104 
Part du 

segment de 
programme sur 

m² totaux du 
segment 

77% 35% 57% 100% 0% 42% 70% 

Annemasse 14 944 3 446 1 672 0 3 903 3 217 27 182 

  13% 58% 24% 0% 38% 58% 17% 

Ville-la-Grand 11 814 363 1 401 0 6 250 0 19 828 

 10 % 6%  20 %  0%  62 %   13% 

Total 
Programme 

AVT 8 
116 666 5 900 7 068 12 776 10 153 5 551 158 114 

Part du 
segment de 

programme sur 
m² totaux 

74% 4% 4% 8% 6% 3% 100% 
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8.4 Annexe 4 - Schéma de gouvernance 
 
Organisation des instances régulières sur 1 mois validé en Revue de projet politique le 21 mai 2024.  
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8.5 Annexe 5 - Projet de programme des équipements publics créés de la ZAC  
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8.6 Annexe 6 - Projet de programme des équipements publics supprimés de la ZAC  
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8.7 Annexe 7 - Equipements publics figurant au sein du périmètre de ZAC mais dont les caractéristiques ne permettent 

pas une inscription au PEP 
 

Equipements non-inscrits au PEP suite à des accords politiques   

 

Autres équipements non-inscrits au PEP à ce jour  

Equipement Maîtrise d’ouvrage Financement 
Gestionnaire ou 

concessionnaire 
Propriété 

Coût travaux 

/ coût TDC 

Raison de la non-inscription 

au PEP 

Equipements 
scolaires 

Communes Communes Communes Communes 

Non défini 

Pacte politique 

Locaux petite 
enfance 

Privée  
Commune de Ville-
la-Grand 

Privé Privé Pacte politique 

Locaux petite 
enfance 

Privée 
Commune 
d’Ambilly 

Privé Privé Pacte politique 

Equipement 
Maîtrise 

d’ouvrage 
Financement 

Gestionnaire 

ou 

concessionnaire 

Propriété 
Coût travaux 

/ coût TDC 

Raison de la non-inscription 

au PEP 

Gymnase 

Aménageur / 
promoteur compte 
tenu de la 
complexité de l’îlot 
A2 

Non défini  
(ZAC pour la part des 
besoins générés par 
l’opération et/ou 
Annemasse Agglo et/ou 
Ville-la-Grand et/ou 
Ambilly) 

Non défini Non défini Non défini Niveau de définition 

Chaufferie et 
réseau de chaleur 

SYANE après 
délégation 
communale  

SYANE 
Sous pilotage 
SYANE 

SYANE 
Montage 
équilibré 

Niveau de définition et montage 
équilibré : pas de participation 
publique à prévoir 

Parking en 
ouvrage au nord 
des voies 

Non défini Non défini Non défini Non défini Non défini 
Niveau de définition : travail de 
montage à poursuivre par la 
commune d’Ambilly 
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8.8 Annexe 8 - Autres interventions publiques au sein du périmètre d’opération, n’ayant pas vocation à être financées 
par le bilan de ZAC ni inscrites au PEP 

 

Equipement Maîtrise d’ouvrage Financement 
Gestionnaire ou 

concessionnaire 
Propriété 

Coût travaux 

/ coût TDC 

Locaux techniques Commune d’Ambilly Commune d’Ambilly Commune d’Ambilly Commune d’Ambilly A définir 

IFSI, pôle d’enseignement 
supérieur et stationnements 
liés 

Annemasse Agglo et 
CHAL 

Annemasse Agglo et 
CHAL ; commune 
d’Ambilly pour la 
prise en charge de 
l’assiette foncière 

Annemasse Agglo et 
CHAL 

Annemasse Agglo et 
CHAL sur foncier 
Ambilly 

Opération d’ensemble : 
environ 12M€ 

équipement culturel (non 
prévu au moment du dossier 
de réalisation) 

Non défini Non défini Non défini Non défini Non défini 

équipements de vie de 
quartier, hors aménagement 
des espaces publics (non 
prévu au moment du dossier 
de réalisation) 

Non défini Non défini Non défini Non défini Non défini 

RDC actifs  opérateurs 
Annemasse Agglo / 
Foncière 74 

Annemasse Agglo et 
Foncière 74 

Foncière 74 et 
Annemasse Agglo 

?  

 
A noter : Les équipements de vie de quartier hors aménagements des espaces publics ne sont pas connus à ce jour. Lorsque la programmation et les modalités de 
financement seront définis, les collectivités se rencontrent pour convenir d’une éventuelle inscription au PEP.
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8.9 Annexe 9 - Calendrier prévisionnel des acquisitions foncières visé au 

CRAC 2024 
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